Fin de contrat cdd un 30 avril

Par gege74, le 16/04/2008 a 20:24

J ai un contrat en cdd qui prend fin le 30 Avril 2008.rnDans ce cas la, est ce que | employeur
doit me payer le jour férié chomé du ler mai 2008?rnMerci de votre réponse
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